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Evaluation des diplômes 

Masters – Vague E 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Lille  

Etablissement déposant : Université de Valenciennes et du Hainaut-

Cambrésis - UVHC 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) au niveau de la mention : / 

 

Mention : Administration publique  

Domaine : Droit, économie, gestion 

Demande n° S3MA150008989 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Institut de préparation à l’administration générale, Valenciennes 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 

Cette mention a pour objectif la préparation aux concours de la fonction publique ; elle intègre environ 90 

étudiants en master 1 (M1) et environ 30 étudiants en master 2 (M2). Il s’agit également de délivrer un diplôme de 

Master, ce qui n’est pas le cas de tous les IPAG. Le M1 est fondé sur l’apprentissage des savoirs fondamentaux, 

notamment en droit, en économie et en gestion publique. Le M2 est davantage axé sur la connaissance du 

management de l’action publique. Cette dernière année de formation comporte aussi des enseignements plus 

spécialisés consacrés, par exemple, à la modernisation de l’action publique, à l’analyse financière ou à l’urbanisme.  

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les connaissances et compétences attendues sont celles qui correspondent à une préparation aux concours 

administratifs de catégorie A et B (l’éventail des concours présentés n’est pas précisé dans le dossier). Le cursus suivi 

comprend à la fois des enseignements fondamentaux et des enseignements plus spécialisés avec une progression du 
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M1 au M2. Des mutualisations ont été opérées avec la faculté de droit de Valenciennes, mais elles restent globalement 

modestes et les partenariats plutôt limités. Les compétences transversales ne sont pas oubliées : langues vivantes, 

informatique et outils numériques par exemple. 

Les liens avec les milieux professionnels sont assurés, d’une part par la présence dans la formation de 

fonctionnaires des différentes fonctions publiques et, d’autre part, par la réalisation d’un stage professionnel en 

deuxième année d’une durée de deux mois (même si l’on peut considérer que cette durée est un peu courte pour une 

formation complètement professionnalisante). 

Le lien avec la recherche est démontré par un rattachement à l’Institut du développement et de la 

prospective, EA n°1384 même s’il reste un peu artificiel pour ce type de formation, car le dossier n’indique que deux 

demandes de poursuite en doctorat. 

Il existe une réelle volonté de développer des relations internationales qui restent cependant plutôt modestes 

pour l’instant, car il s’agit principalement de prises de contacts non abouties.  

Des moyens sont mis en œuvre pour analyser le devenir des diplômés par la mesure de leur réussite aux 

concours administratifs et par le recrutement contractuel et pour procéder à une évaluation interne régulière 

(tableau de bord actualisé établi par les services de l’Université et par les services de l’IPAG), même si la formation 

n’est pas dotée de Conseil de perfectionnement.  

La présence de ce master d’administration publique est tout à fait justifiée en raison de l’importance du bassin 

d’emploi et de l’attractivité de la formation, car les étudiants proviennent non seulement du territoire valenciennois 

mais également des départements voisins. En conséquence l’appréciation globale portée sur cette mention est 

positive. 

 Points forts :  

 Le contenu de la formation est conforme à ce que l’on peut attendre d’une préparation aux concours 

(2/3 de réussite au concours en M2). 

 La présence de nombreux professionnels permet de cerner les problématiques actuelles en matière 

d’administration publique.  

 L’attractivité de la formation est indéniable. 

 Points faibles :  

 Les mutualisations et les partenariats restent modestes. 

 L’ouverture internationale ne fait que débuter. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il serait nécessaire de maintenir les efforts d’ouverture internationale par le droit comparé et européen et de 

renforcer les mutualisations en établissant des relations formelles avec d’autres établissements.  



 

Observations de l’établissement 

 








